
UCARE « OLEICULTURE »
5 JOURS : 35 HEURES
DU 7 au 11 MARS 2011

CONTENU DE LA FORMATION

Economie de l’olivier
Historique. Contexte économique. Zones de production. La production mondiale, européenne,

française et nyonsaise.
Visite guidée du Sentier des Oliviers : découverte du terroir, des oliveraies.

Biologie
Biologie de l’olivier. Exigences hydriques et agronomiques.
Débouchés de l’olive (huile, olive de bouche…) et modes de transformation
Les circuits de commercialisation

Plantation
La plantation : choix des variétés, analyse de sol. Densité de plantation, travaux de plantation.
Conduite et entretien : travail du sol, désherbage, irrigation.
Visite d’un verger multi-variétal : identification des variétés.
Conduite et entretien : fertilisation, amendements.

Protection
Protection phytosanitaire contre les ravageurs et les maladies.

Techniques de taille
Taille de formation, de production, de restructuration.
Mise en application des principes de taille sur différents arbres en formation, en production, en

restructuration.
Les huiles

Composition des huiles. Oléagénèse. Différentes techniques d’extraction des huiles. Qualité
nutritionnelle des huiles, critères d’analyse.

Visite de moulin(s) à huile. Coopérative oléicole.
Dégustation de différentes huiles d’olive : fruité vert, mûr et noir. Qualités et défauts.

Les olives de table
Techniques de confiserie, produits dérivés. Dégustation.
Signes de qualité et d’origine (AOC, AOP, IGP). Commercialisation. Législation.

Evaluation de L’UCAR Oléicole pour les candidats inscrits en BP, sur dossier et présentation orale.

Intervenants :
AFIDOL Rhône-Alpes : A. BARNOUIN-PARIS, A. LAURENT, JP. JOURDAN
Technicien oléicole indépendant, Pierre CHOL.

COUT DE LA FORMATON

1. Etablissements de la Région Rhône-Alpes : tarif selon convention groupement régional BP.
2. Etablissements Hors Région Rhône-Alpes : 8,50 €/heure stagiaire, soit 297,50 € pour la durée

totale et pour 1 personne.
3. Particuliers : 8,50 €/heure stagiaire, soit 297,50 € pour la durée totale et pour 1 personne.

Pour les cas 1 et 2, contacter le secrétariat du C.F.P.P.A., Mme BEGNIS, pour obtenir confirmation
d’inscription avec une convention de formation.
Pour le cas 3, joindre votre règlement par chèque libellé à « Agent Comptable du Lycée Agricole » à
l’inscription (bulletin de confirmation ci-joint).


